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La décision d’Aldi Suisse de 
proposer un pain de 500 
grammes à 99 centimes a déclen-
ché une onde de choc. Selon l’as-
sociation Marchés équitables 
Suisse (MES), ce n’est pas qu’un 
simple coup marketing: cette 
politique de prix extrêmement 
bas révèle des failles structu-
relles dans la chaîne de produc-
tion et de distribution du pain. 
L’organisation demande aux 
autorités d’intervenir rapide-
ment pour garantir une concur-
rence saine et protéger l’artisa-
nat de dommages irréversibles.

Duopole Migros-Coop 
dans le viseur

En l’espace de quelques jours, 
Migros et Coop ont ajusté leurs 
prix pour suivre la baisse prati-
quée par le discounter allemand, 
s’alignant presque simultané-
ment sur la barre symbolique 
d’un franc. Cette chute des prix 
a rapidement interpellé le grand 
public: comment justifier un tel 
écart entre un pain artisanal 
coûtant plusieurs francs et un 
pain industriel vendu à 99 cen-
times? Pour MES, la réponse 
dépasse la simple comparaison 
des méthodes de production, 
mais touche directement à la 
formation des prix et à la struc-
ture du marché.

L’association a annoncé jeudi 
avoir saisi officiellement la Com-

mission de la concurrence 
(Comco) pour réclamer une 
enquête approfondie sur le sec-
teur des céréales, de la meune-
rie et de la boulangerie. Elle 
soupçonne l’existence d’accords 
anticoncurrentiels et de com-
portements abusifs sur le mar-
ché du pain.

Les géants Migros et Coop sont 
particulièrement visés. Grâce à 
leurs structures intégrées verti-
calement – ils possèdent leurs 
propres moulins, boulangeries 
industrielles et réseaux de dis-
tribution –, les grands détail-
lants «contrôlent de larges pans 
de la chaîne de création de 
valeur et limitent ainsi aussi 
bien la concurrence en termes 
de quantité que de prix», précise 
le communiqué.

«Nous condamnons également 
la politique d’Aldi, mais ce n’est 
qu’un petit acteur, tandis que 
Migros et Coop contrôlent envi-
ron 80% du secteur, explique le 
président de l’association MES 
Stefan Flückiger. Leur influence 
et leurs pratiques abusives ont 
donc un impact bien plus signifi-
catif sur le secteur du pain». Fon-
dée en 2023 en Suisse alémanique, 
l’organisation s’engage pour des 
marchés équitables et contre les 
abus de pouvoir de marché. Elle 
regroupe des personnes issues de 
l’économie, de l’agriculture, de 

l’environnement, de la protection 
des animaux et du droit.

Que va faire la Comco?
Selon Marchés équitables 

Suisse, cette domination permet 
non seulement de contrôler les 
prix, mais aussi d’écarter progres-
sivement d’autres acteurs, en par-
ticulier les boulangeries artisa-
nales. «Le prix de 99 centimes ne 
reflète pas le marché. C’est une 
stratégie visant à s’aligner rapide-
ment et de manière coordonnée 
pour éliminer la concurrence», 
dénonce l’association. Les tarifs 
identiques pratiqués simultané-
ment par Migros et Coop illustre-
raient, selon elle, un marché 
faussé où l’objectif n’est plus de 
proposer des prix équitables, 
mais d’en verrouiller l’accès.

Contactée, la Commission de la 
concurrence confirme avoir 
reçu la plainte. L’instance va 
l’analyser dans les semaines à 
venir et clarifier s’il existe des 
indices d’une infraction à la loi 
sur les cartels. L’an dernier, Mar-
chés équitables Suisse avait déjà 
saisi la Comco pour abus de pou-
voir de marché dans la chaîne de 
valeur de la farine. «Nous avons 
analysé cette plainte et n’avons 
pas trouvé assez d’indices pour 
ouvrir une procédure. L’affaire 
est close», a indiqué un porte-pa-
role du gendarme anti-cartels. 

Stefan Flückiger reste toutefois 
déterminé. «Nous estimons que 
les éléments sont désormais suf-
fisamment clairs pour que la 
Comco engage une enquête sec-
torielle.»

Migros conteste vigoureuse-
ment ces accusations. «Nous 
sommes convaincus qu’elles ne 
reposent sur rien et attendons 
sereinement une éventuelle ana-
lyse de la Commission de la 
concurrence», affirme l’entre-
prise. Coop tient un discours 
similaire, rappelant que «la 
concurrence dans le commerce 
de détail n’a jamais été aussi 
forte». Un porte-parole ajoute 
que «les récentes baisses de prix 
concernent deux articles de pain 
de notre marque propre Prix 
Garantie dans un assortiment de 
plus de 100 articles. Les frais liés 
à ces baisses de prix sont entiè-
rement pris en charge par Coop 
et ne sont pas à la charge des 
producteurs suisses».

Yves Girard, secrétaire général 
de la coopérative des Artisans 
boulangers-pâtissiers-confi-
seurs vaudois (ABPCV), estime 
que cette plainte est bienvenue. 
«L’ouverture d’une enquête 
re p ré s e nt e r a i t  d é j à  u n e  
première victoire. Le prix de 
99 centimes est problématique, 
car il ignore les coûts de produc-
tion, dénigre la chaîne du pain 
et véhicule un message dange-
reux, laissant entendre que 
notre métier n’a pas de valeur.» 
Il précise toutefois que le pain 
mi-blanc, longtemps considéré
comme la référence, a perdu de
son importance dans le chiffre
d’affaires, les boulangeries
ayant  déjà su se différencier.
«C’est sur cette différenciation
que nous devons continuer à
nous appuyer.» ■

La guerre du pain à prix cassé 
est portée devant la Comco
AGROALIMENTAIRE �La polé-
mique autour de la livre de pain 
mi-blanc à 99 centimes continue 
d’enfler. L’association Marchés
équitables Suisse accuse les
géants de la distribution de faus-
ser la concurrence et demande
l’ouverture d’une enquête

Acier: Berlin soutient  
le tour de vis de Bruxelles
Le chancelier Friedrich Merz a apporté 
hier le soutien de l’Allemagne aux plans de 
la Commission européenne pour réduire 
les importations d’acier subventionné, en 
provenance de Chine notamment, en 
recourant, entre autres, à des droits de 
douane accrus. Selon les propositions 
émanant de Bruxelles début octobre, les 
quotas d’importation d’acier étranger 
pouvant être importé chaque année dans 
l’UE sans droits de douane seront réduits 
de 47%, à 18,3 millions de tonnes, et les 
droits sur les volumes excédentaires 
passeront de 25 à 50%. AFP

L’IA peut nuire à la 
stabilité financière
La Bundesbank a alerté hier sur les risques 
croissants que l’intelligence artificielle (IA) 
pourrait faire peser sur le système 
financier allemand, dans son rapport sur la 
stabilité financière publié hier. Si l’IA peut 
améliorer l’efficacité des services financiers 
et soutenir les décisions de crédit ou 
d’investissement, son impact reste 
«difficile à prévoir». Face à ces incertitudes, 
la «Buba» plaide pour une surveillance 
accrue des systèmes d’IA utilisés dans le 
cœur de métier des banques. AFP
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C’est l’épilogue d’une bataille 
juridique qui aura duré plus d’une 
année. Le Tribunal fédéral a fina-
lement rejeté les deux recours qui 
contestaient la légalité de l’appel 
d’offres du Centre hospitalier uni-
versitaire vaudois (CHUV) et de la 
Fédération des hôpitaux vaudois 
informatique (FHVi). Ce marché 
public a pour but d’acquérir un 
nouveau dossier patient informa-
tisé (DPI) commun au CHUV et 
aux onze hôpitaux régionaux du 
canton de Vaud. L’éditeur de logi-
ciels genevois Kheops estimait 
que les critères d’attribution de 
l’appel d’offres étaient formulés 
de manière à favoriser le géant 
américain Epic Systems.

La Cour de droit administratif 
et public du Tribunal cantonal 

avait rejeté le 8  mai 2025 le 
recours initial déposé par 
Kheops. L’entreprise genevoise 
demandait notamment à la jus-
tice vaudoise d’annuler l’appel 
d’offres et d’imposer au CHUV et 
à la FHVi de procéder à l’ouver-
ture de marchés publics dis-
tincts. Le Tribunal cantonal avait 
balayé les conclusions de 
Kheops, les jugeant mal fondées 
ou insuffisamment motivées. La 
société genevoise a alors déposé 
un recours de droit public et un 
recours constitutionnel subsi-
diaire devant le Tribunal fédéral 
pour contester cette première 
décision.

La procédure reprendra 
«dans les meilleurs délais»

Le Tribunal fédéral a rendu ses 
arrêts le 17 septembre 2025. Il a 
jugé le recours de droit public 
irrecevable, considérant que la 
recourante n’a pas posé de ques-
tion juridique de principe, et 
rejeté le recours constitutionnel, 
le considérant mal fondé. Ces 
décisions ont pour effet de lever 
la suspension qui avait été impo-

sée par le Tribunal fédéral à la 
procédure d’adjudication. Par 
ailleurs, Kheops devra s’acquit-
ter de l’ensemble des frais judi-
ciaires s’élevant à 40 000 francs.

Une décision qui pourrait 
faire débat

«Nous sommes ravis de cette 
décision», réagit Pierre-François 
Regamey, chef de la direction des 
systèmes d’information du CHUV, 
contacté par Le Temps. «Nous 
allons désormais pouvoir rendre 
une décision d’adjudication dans 
les meilleurs délais», ajoute-t-il. 
Le CHUV et la FHVi ont en effet 
déjà procédé à l’ouverture des 
offres et à leur évaluation. 
Pierre-François Regamey précise 
toutefois que l’adjudication inter-
viendra «sous réserve de l’obten-
tion du budget», comme la pra-
tique le veut en pareilles 
circonstances. C’est en effet au 
Grand Conseil que revient la déci-
sion d’attribuer le montant néces-
saire.

Selon des documents de la 
Direction générale de la santé 
consultés par Le Temps en 

octobre 2024, le montant d’acqui-
sition envisagé était de l’ordre de 
200 millions de francs. Pierrick 
Gonnet, directeur général de 
Kheops, ne cache pas sa décep-
tion face aux arrêts rendus par le 
Tribunal fédéral. «Nous sommes 
néanmoins fiers d’avoir porté ce 
sujet sur la place publique, et 
nous espérons que les questions 
de souveraineté numérique et de 
protection des données seront 
empoignées par nos représen-
tants politiques si le CHUV et la 
FHVi choisissent d’octroyer ce 
marché à Epic Systems. C’est le 
début d’une nouvelle étape», 
affirme-t-il.

Dans d’autres cantons aléma-
niques, comme Berne et Zurich, le 
choix de ce prestataire ne se fait 
pas sans remous. Le fait qu’il 
s’agisse d’un fournisseur améri-
cain, compte tenu de la situation 
géopolitique, suscite des question-
nements en matière de protection 
des données. Le prix figure égale-
ment parmi les reproches formu-
lés contre l’éditeur. ■

Arrêts 2C_103/2025 et 2C_312/2025

Le TF rejette les recours contre l’appel d’offres 
pour le dossier patient informatisé du CHUV
JUSTICE �L’hôpital cantonal vau-
dois et les établissements hospi-
taliers régionaux vont pouvoir 
finaliser l’acquisition d’un nou-
veau dossier patient informatisé. 
L’adjudication interviendra dans 
les meilleurs délais

Swisscom se distingue
Le marché suisse a entamé la 
séance de jeudi en repli de 0,24% 

à 12333,92 points. Dans l’après-midi, Wall 
Street a ouvert sans grande variation. Le 
plus long shutdown de l’histoire 
américaine a gelé la publication des 
données officielles sur l’inflation et 
l’emploi, laissant les investisseurs 
naviguer à vue depuis trente-sept jours. En 
Suisse, le taux de chômage a augmenté de 
0,1 à 2,9% au mois d’octobre, impacté par 
les droits de douane américains. Le SMI a 
clôturé en baisse de 0,52% à 12 298,86 
points et le SPI de 0,56% à 16 989,38 points. 

L’opérateur 
historique 
Swisscom s’est 
apprécié de 3,23% 
à 591,50 francs 
dans le sillage de 
résultats à neuf 
mois supérieurs 
aux attentes des 
analystes. Les 
coûts 

d’intégration de Vodafone Italia, racheté 
fin 2024, continuent de peser sur la 
rentabilité du géant bleu. La direction 
confirme ses objectifs annuels de recettes 
comprises entre 15 et 15,2 milliards de 
francs. Parmi les autres gagnants du jour, 
Geberit a engrangé 0,84% à 623 francs et 
Logitech 0,50% à 96,36 francs. Aux poids 
lourds, Novartis (+0,33% à 101,92 francs) 
et Roche (+0,04% à 265,20 francs) ont 
grignoté quelques points, alors que Nestlé 
cédait 0,19% à 78,89 francs. Aux cycliques, 
Amrize (-3,64% à 39,76 francs), lanterne 
rouge du jour, pourrait avoir souffert de son 
prochain retrait de l’indice MSCI Global, 
prévu à la fin du mois. ABB (-2,21% à 56,58 
francs), Holcim (-1,43% à 70,18 francs) et 
Richemont (-1,29% à 156,45 francs) se sont 
également affaiblis. Dans le compartiment 
des financières, Partners Group a 
abandonné 2% à 942,20 francs, UBS 1,28% à 
30,78 francs et Swiss Re 1,17% à 148 francs. 
De son côté, Zurich Insurance (-0,42% à 
565,20 francs) n’a pas profité de 
l’accélération de ses primes brutes, en 
progression de 8% sur les neuf premiers 
mois de l’année. n BCGE, SALLE DES MARCHÉS

PROPOSÉ PAR

576

582

588

+3,23%

LE TITRE VEDETTE

Source: SIX

Swisscom

9h00 17h30

CHARTE ÉDITORIALE WWW.LETEMPS.CH/PARTENARIATS

BOURSE

«Le prix de 99 centimes ne reflète  
pas le marché. C’est une stratégie 
visant à s’aligner [...] pour éliminer 
la concurrence»
L’ASSOCIATION MARCHÉS ÉQUITABLES SUISSE


